
O R I E N TAT I O N  3 È M E

V Œ U X  D É F I N I T I F S



CALENDRIER ET PROCEDURES AVRIL-
MAI-JUIN 2023



CONSULTATION DES OFFRES     

DE FORMATION DANS TSA

Jusqu’au 8 mai, consultation des offres en lien avec le projet

de votre enfant.

Il suffit de se connecter à partir de son compte EDU-

CONNECT (le même que celui utilisé pour les vœux provisoires de 2GT ou 2

PRO en janvier), puis d’aller sur l’onglet MES SERVICES/ Affectation

jusqu’au 8 mai

https://teleservices.ac-aix-marseille.fr/login/


CONSULTATION DES OFFRES 

DE FORMATION DANS TSA

▪ Quand vous avez fait votre (ou vos) choix, il est important d’en

informer le professeur principal qui vous précisera si la

demande paraît raisonnable et réaliste (en accord avec les

résultats).

▪ Si vous n’arrivez pas à faire votre choix et que vous avez besoin

d’aide, le professeur principal est votre 1er interlocuteur-

trice.

▪ Mais n’hésitez pas à demander également aide et conseil auprès

de MmePrivat, PsyEN, joignable par Pronote, prendre RV au

secrétariat mardi après-midi et jeudi journée



SAISIR SES VŒUX DÉFINITIFS

ONGLET « ORIENTATION »

1- Vous devez saisir les vœux définitifsde 2nde GT, 2nde PRO ou

CAP.

Pour se faire, il suffit de se connecter à partir de son compte EDU-

CONNECT (le même que celui utilisé pour les vœux provisoires de 2GT ou 2

PRO en janvier), puis d’aller sur l’onglet « Orientation»

Du 9 mai au 30 mai, saisies informatiques

https://teleservices.ac-aix-marseille.fr/login/


LE TEMPS DU CHOIX…



SE CONNECTER



ACCÉDER AUX SERVICES



UN VŒU = UN ÉTABLISSEMENT + UNE 
FORMATION

AFFECTATION



• Le récapitulatif des vœux 

est affiché, et doit être 

validé pour être 

enregistré

• Un mail récapitulatif  est 

envoyé aux deux 

responsables

• Les vœux ne peuvent 

plus évoluer après le 30 

mai



STRATÉGIE : UN PROJET COHÉRENT
• Importance de l’ordre des vœux : le premier vœu est bonifié 

• 10 vœux maximum : ne faire que des vœux qui correspondent exactement au souhait de l’élève et où il est sûr d’aller

• 2nde GT : le dernier vœu est obligatoirement le lycée de secteur

Lycée de secteur ? 

https://www.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=158136293791460898dc444fb57185de

Formulaire de dérogation à remettre au professeur principal avant le 17 mai avec les justificatifs :

https://padlet.com/principalemignet/1pdzh8vnlu9r9f32

• Panachage Public/Privé sous contrat  : possible, mais un vœu privé doit obligatoirement être précédé d’un rendez-vous 
dans l’établissement qui confirme  en amont ou non s’il  inscrit l’élève

• Panachage vœux voie professionnelle et générale : possible, mais placer les vœux voie professionnelle d’abord

• Pas de dérogation pour les vœux en voie professionnelle

• La voie professionnelle : filière d’excellence sélective : faire plusieurs vœux.

• Sécuriser les parcours : faire des vœux même si la voie préférentielle de formation est l’apprentissage

• Filières sélectives (internationale, bi-nationale, sciences et techniques du théâtre de la musique et de la danse : sur 
sélection (les candidats admis doivent mettre le vœu  au rang 1 –pas de dérogation-+ vœu 2 lycée de secteur) . Cas 
particulier : filière euro Cézanne (candidature à faire au moment de l’inscription)

• Vœux hors académie : prendre contact au plus vite avec la direction avant le 10 mai

• Le redoublement n’est pas un choix possible

https://www.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=158136293791460898dc444fb57185de
https://padlet.com/principalemignet/1pdzh8vnlu9r9f32


PLUS D’INFORMATION ? 

• Votre interlocuteur : le professeur principal

• Des ressources 

https://padlet.com/principalemignet/1pdzh8vnlu9r9f32

https://padlet.com/principalemignet/1pdzh8vnlu9r9f32


PHASE 2

Tout au long de ce processus de saisie et de choix le 

professeur principal doit absolument être consulté. 

Il-elle sera de bon conseil et pourra vous éviter des erreurs.

Fin de saisie par les familles

mardi 30 mai

Vous ne pouvez pas changer d’avis après la fin de saisie des 

vœux.



DOSSIER D’ORIENTATION EN COURS DE TRAITEMENT

Si le conseil de classe est en désaccord avec votre

demande il proposera un autre choix. Soit vous validerez la

proposition soit vous maintiendrez la vôtre. Dans ce cas, le

chef d’établissement prendra contact avec vous pour

entamer une dernière phase de dialogue qui vous sera

alors expliquée en détail jusqu’à la commission d’appel

(dernier délai pour les dossiers d’appel : 13/06 12h)

Si le conseil de classe a validé vos choix, il faut signer 
électroniquement les vœux (via EDUCONNECT)

Vous n’avez plus qu’à attendre l’affectation fin juin (le 27 juin au soir).



L’AFFECTATION

MARDI 27 JUIN 2023

Les résultats sont affichés le 27 juin pour les élèves, le 

dernier jour des épreuves du Brevet des Collèges et 

consultables sur Educonnect le 27 juin 

Vous devrez, dès que l’affectation est consultable sur 

TSA saisir un dossier de pré-inscription dans le lycée 

d’affectation. Les délais sont très brefs.



L’AFFECTATION

MARDI 27 JUIN 2023

Les délais sont très brefs pour inscrire son enfant en 

lycée. Ne prévoyez pas de départ en vacances avant la fin 

officielle de l’année scolaire soit le 07 juillet

Les lycées publient sur leur site internet la liste des pièces

à fournir pour l’inscription administrative. Pensez à

anticiper et à tout préparer en vue de l’inscription.



• Les élèves et leurs parents seront reçus le 29 juin pour la post 

affectation : ils pourront reformuler de nouveaux vœux sur les 

places vacantes

ET LES NON AFFECTÉS ?



LES QUESTIONS ?

Merci de votre attention !


